


C’est une prime qu’un employeur peut octroyer  
à son personnel pour tout kilomètre parcouru à vélo  
entre le domicile et le lieu de travail. Cette indemnité  
est exonérée d’impôts à concurrence de 0,20 euro  
du kilomètre, indexé depuis avril 2009. Bien plus  
qu’un remboursement des frais effectivement consentis 
pour l’amortissement et l’entretien du vélo, il s’agit  
d’un incitant financier à sa pratique.

Et ce n’est que justice, quand on pense à tous les bénéfices 
que l’utilisation du vélo apporte à la société. 

Qu’est-ce que l’indemnité vélo ? Lorsque Mégane a menacé d’abandonner son vélo  
et de reprendre sa voiture pour venir au travail,  
son employeur n’a pas hésité une seconde à lui accorder 
une indemnité kilométrique pour ses déplacements  
à vélo. Mégane arrive à l’heure au travail  
malgré les embouteillages, elle est décontractée,  
en forme et productive, elle libère une place de parking  
pour les visiteurs de l’entreprise,  
elle est très rarement malade... 

De son côté, son employeur cultive une image citoyenne  
de respect de l’environnement et d’encouragement  
à la mobilité durable, en plus de contribuer à la diminution 
du déficit de la sécurité sociale. Dans la foulée,  
comme les investissements consentis pour faciliter l’usage 
de la bicyclette par les membres du personnel  
sont déductibles à 120 %, il a fait placer un range-vélos  
et aménager des douches pour ses employés cyclistes. 

La mise à disposition d’un vélo par l’entreprise  
n’est pas considérée comme un avantage en nature  
et n’est donc pas taxable. Cette mesure peut être cumulée 
avec l’indemnité kilométrique.

Et les vélos de service ?

Pour votre santé  

et celle de votre portefeuille, 

utilisez un maximum votre vélo


